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Nouvelles évolutions du droit au compte 129t3

Jérôme LASSERRE CAPDEVILLE, maître de conférences HDR à l’université 
de Strasbourg

Cette présentation revient sur les dernières évolutions textuelles du droit au 
compte se traduisant, à nouveau, par son élargissement, mais aussi par cer-
taines modifications de sa procédure.

 1  Par principe, les opérations de banque 
sont des contrats conclus intuitu per-
sonae, c’est-à-dire en prenant en consi-
dération la personne du client. En consé-
quence, le banquier doit avoir la liberté 
de choisir son cocontractant. L’ouverture 
d’un compte n’échappe pas à cette règle, 
même si, pour des raisons commerciales 
évidentes, les refus sont exceptionnels.

 2   Cependant, cette liberté reconnue au 
banquier s’est vue limitée par la recon-
naissance, par l’intermédiaire de la loi 
n°  84-46 du 24  janvier 1984, d’un droit 
au compte, dont l’étendue n’a cessé de 
se développer depuis la fin des années 
1990. Les établissements de crédit se sont 
notamment vus contraints d’offrir au titu-
laire du compte des services bancaires de 
base, et ce gratuitement.

 3  Sans surprise, ce droit au compte a pris 
une importance croissante. Si nous comp-
tions ainsi moins de 5 000 ouvertures de 
compte opérées par son intermédiaire en 
1985, ce chiffre dépasse aujourd’hui, régu-
lièrement, les 60 000 par an. Son succès 

n’empêche cependant pas de nouvelles 
évolutions.

 4   Il apparaît, en effet, que le droit euro-
péen s’est intéressé au droit au compte et 
a cherché, comme il l’a fait pour le crédit 
à la consommation ou le crédit immobi-
lier, à prévoir un régime commun à l’en-
semble des pays de l’Union européenne 
en la matière. La directive n°  2014/92/
UE du 23 juillet 2014 sur la comparabilité 
des frais liés aux comptes de paiement, le 
changement de compte de paiement et 
l’accès à un compte de paiement assorti 
de prestations de base, a été adoptée en 
ce sens. Cette dernière a donc été trans-
posée en droit français par l’ordonnance 
n°  2016-1808 du 22  décembre 2016 rela-
tive à l’accès à un compte de paiement 
assorti de prestations de base. Or ce texte 
est à l’origine d’évolutions non négli-
geables du droit au compte qui viennent 
d’entrer en vigueur le 23  juin 2017. Trois 
principales nouveautés sont ainsi à 
relever.
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